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DIE GST-FAMILIE STELLT SICH VOR
1813-1988 1813-1988

Les sections regionales

Hier
C'est en 1813 que fut fondee la Societe des veterinaires suisses et en 1814 dejä, onze sections

regionales ou cantonales gravitaient autour d'elle.
Quel succes ont dü se dire notre trio de fondateurs les Stadlin, Meyer et Suter. Si le succes etait

lä, h61as la qualite n'y etait pas. Les recrues 6taient de qualit6s bien diverses et la Societe a dü prati-
quer de nombreuses eliminations. Apres quelques annees d'existence, on comptait pour quatre-
vingt admissions, six d6c6s et trente-cinq demissions volontaires ou imposees. N'entrait pas qui
voulait dans la Societe des veterinaires suisses!

Les buts 6nonces dans le projet de Statuts de Stadlin etaient les suivants:
— progres de la science et de la pratique veterinaire;
— creation et amelioration des Services veterinaires cantonaux;
— amelioration de la situation professionnelle et des rapports entre les membres et les

sections;

— participation aux progres de l'elevage.
La Soci6t6 etait ouverte aux veterinaires suisses patentes par leur canton, aux medecins justi-

fiant des connaissances veterinaires et... aux regisseurs agcricoles.
L'exercice de la profession a longtemps necessite l'obtention d'une patente cantonale, accor-

d6e d'ailleurs ä des conditions tres diverses. En 1836, les zurichois interdisaient la pratique ä toute
personne n'ayant pas 6t6 reconnue apte par le College de sante et en 1865, les bernois creent leur
patente en interdisant aux «etrangers» d'exercer leur art si la r6ciprocit6 n'existe pas.

A la mSme 6poque, les argoviens eiaborent un r6glement professionnel et un bareme des ho-
noraires avec jury disciplinaire et les vaudois soumettent leurs litiges ä un «Conseil de famille».

La SVS comptait deux cent-quarante membres en 1900 (45%des veterinaires) et sept cents en
1938 (85%).

Aujourd'hui et demain
Le nombre des membres de la Societe ne cesse d'augmenter. Iis sont ä ce jour plus de mille

cinq cents (90% des veterinaires diplömes).
Fini le veterinaire du bon vieux temps portant col casse, redingote et haut-de-forme!
Fini le veterinaire, haut perche sur un tilbury, tir6 par un demi-sang qui se devait d'etre frin-

guant et souple dans ses allures.
Fini le veterinaire qui ne p6netrait que rarement dans les basses etables de nosTermes et qui

d6signait de sa badine flexible la partie malade de la bete.. ä abattre.
On ne peut s'empecher de relever la place toujours plus 6vidente que l'art veterinaire a su se

cr6er parmi les activit6s de la collectivite humaine. Dans le cadre general du bien-etre social,
Science et Economie sont les deux grands piliers du progres que les disciplines veterinaires ont put
atteindre.

Toute tentative visant a isoler le veterinaire dans l'ecurie ou l'abattoir doit etre repoussee
avec force. Aussi, il lui appartient avec l'ensemble de ses confreres reunis dans une organisation
Professionnelle regionale ou cantonale de:

— defendre avec une saine et logique rigueur les r6formes d'organisation dans la lutte contre
les epizooties, le bien-etre et la protection des animaux ainsi que le contröle des denrees
d'origine animate;
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— de savoir avec la conviction et la credibility du veterinaire de «milice» se porter au cceur de
la discussion et agir avec mesure et aussi avec circonspection lorsqu'il s'agit de condamner;

— de savoir debattre des problemes techniques et sanitaires rencontres dans les elevages
d'animaux de rente et de compagnie;

— de suivre regulierement la situation sanitaire de la region et ameliorer tant la protection
medicale que la qualite hygienique de tous les produits;

— de savoir conseiller le propriytaire d'animaux sur l'utilisation rationelle et non abusive des

medicaments mis ä sa disposition pour prevenir la maladie et soigner son troupeau.
Si le but premier des Sections regionales ou cantonales reste, sous des formes diverses, la col-

legialite, le respect du code de deontologie et la defense des interets professionnels et economi-
ques de chacun de ses membres, les autres buts enonces ci-dessus ne doivent en rien etre negliges.

Face aux atteintes de nature les plus diverses, le veterinaire d'aujourd'hui et encore plus celui
de demain doit savoir «raison garder». II sait garantir aux animaux la sante dans un environne-
ment naturel tout en respectant la Physiologie propre ä chaque espece. II sait procurer aux
animaux le bien-etre tout en observant des formes non contraignantes de contention.

Ce sont les täches assignees aux dix-sept Sections regionales et cantonales qui, chaque annee
et ä plusieurs reprises, tiennent seance. Toutes sont debordantes d'activite et se font un devoir de

stimuler le Comite de la SVS dans les actions qu'il est appele ä mener ä bon port.
Dr Joseph Annaheim

Association suisse des femmes de veterinaires

Pourquoi? Comment? Vers quoi?
Dans vingt-cinq pays du monde les femmes de veterinaires se sont associees. Par delä les lan-

gues, les religions et les couleurs, elles se sont decouvert des points communs, des aspirations ä

partager leurs problemes et ä s'entr'aider pour resoudre certaines difFicultes inherentes ä ce Statut
trbs special de femmes de veterinaires.

Pour de nombreuses femmes, la fondation de la societe ä l'epoque, fut une sorte de liberation,
de reconnaissance d'un travail d'importance, exigeant dans le temps et la disponibilite.

Les hommes n'etant souvent pas prodigues de compliments, elles ont eu besoin de cette
solidarity pour se tranquilliser, prendre conscience de la valeur de leur travail et l'ameliorer par
l'echange de recettes, de bons conseils, de mise en garde.

Elles ont aussi partage des problemes plus specifiquement personnels et feminins; elles ont
tisse des liens entre les villages, les villes, quelquefois les pays et avec les annees trouve de verita-
bles amities.

La societe fut fondee en 1940 par Mrs Bott. Cette petite graine plantee dans un coin des Etats-
Unis a fait son chemin, ä travers les mers, les chaines de montagnes et les scepticismes. Ses

resurgences son* appai..uans d'innombrables regions du monde, au hasard des rencontres et des
bonnes voluntas 0 leu- course n'est pas achevee. Le temoin doit se transmettre des anciennes aux
nouveHes, des pays membres i> v. 'ix qui ne le sont pas encore, afin que le cercle se referme. Chez
nous, il a fallu l'obstination et (a i'oi d'u "e petite dame pleine d'energie et d'enthousiasme pour
convaincre les jeunes ironiqucs qu 'ons alors de fonder une association de femmes de
veterinaires. Madame Leemann, convam^ue c j la valeur d'une telle association reussit, ä Geneve,
Ion de l'assemblee des vyterinaires suisses de 1961, ä prendre le depart avec une vingtaine de per-
sonnes. C'etait le debut d'une belle aventure qui apres 27 annees d'existence, commence ä prendre

sa vitesse de croisiere.
Comment fonctionne notre association suisse?
Comme toute society rygie par le code des obligations: avec organes, buts, membres, reunion

annuelle obligatoire, etc. Six groupements regionaux, finances par notre caisse centrale, orga-
nisent des rencontres eulture'les et amicales. En relation avec la societe internationale, des echan-
ges d'ytudiants et un service d'n">spitalite fonctionnent avec une efFicacite toujours plus grande,
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cr6ant des liens hors de nos frontieres et permettant aux jeunes gens de voyager ä bon marche. Le
gite et le manger leur sont offerts pour une journ^e chez les vytyrinaires affilies.*** Un echange de
maisons ou d'appartements est en voie d'organisation.

Dans le domaine de la solidarity, plusieurs tentatives ont 6te faites pour aider les femmes de
veterinaires veuves prematurement. Elles n'ont pas abouti. Mais nous ne baissons pas les bras et
nous esperons arriver ä une solution en associant hommes et femmes dans ce projet de solidarity.

Quels sont nos projets, oü allons-nous?
Notre grand souci pour l'avenir est le rajeunissement de notre societe. Ce probleme n'est pas

inhyrent ä notre association. C'est un probiyme de sociyty, de modernite. Dans les annees qui
viennent, nous tenterons de remydier ä ce mal en essayant de sensibiliser les jeunes femmes, en
leur dymontrant la valeur de rencontres dont les buts sont l'amitie, la comprehension, l'entr'aide.

Libres de toutes couleurs politiques, religieuses, idyologiques ou commerciales, nous avons
la chance d'yvoluer sur un plan de lbgerety et de liberie. Nous devrions pouvoir puiser dans nos
ryunions des forces pour epauler nos maris qui sont souvent dans la bagarre du stress et des soucis.
Le metier de femmes de veterinaires est un beau metier qui, grace aux nouvelles techniques, a

perdu son coty «servitude au tyiyphone» et a gagny en intyret par une disponibilite plus grande. II
est de notre devoir de le faire comprendre.

Un projet auquel nous tenons aussi est la mise sur pied d'un service juridique qui fonctionne-
rait une ou deux fois par mois et qui serait ä meme de conseiller gratuitement sur des problemes
financiers ou familiaux.

L'avenir, c'est aussi le probleme de l'ouverture de notre societe aux «auxiliaires» veterinaires.

IVA, la sociyty internationale, a change ses Statuts lors du Congres Mondial de Montreal. En
Europe, le pas n'est pas encore fait. Pour la Suisse, notre position est «wait and see». Nous sommes
ouverts d6s maintenant ä tous ceux qui demanderaient leur admission et nous serions tres heu-
reux que les postulations soient nombreuses. Mais nous aviserons en temps voulu pour le change-
ment de nos Statuts et le nom ä donner ä une yventuelle nouvelle association.

En conclusion, j'aimerais lancer un appel ä tous pour que notre sociyte grandisse, que les
nouvelles inscriptions pleuvent et que de nouveaux noyaux se forment dans les regions oü la
sociyty n'existe pas encore. Aux fidyies membres qui nous soutiennent depuis 27 ans dejä, ä la
Sociyty Suisse des Vytyrinaires qui considyre notre activity avec bienveillance et gynerosite, ä la
caisse des Vytyrinaires de Pfäffikon pour leur contribution importante ä l'organisation de nos acti-
vitys culturelles, aux maisons de mydicaments toujours trys larges lors de nos Assemblees generates,

nous adressons nos vifs remerciements et toute notre reconnaissance.
Nous espyrons que cette annye du Jubiiy ä Zoug sera l'occasion d'un grand rassemblement

oü hommes et femmes feront une belle fete de l'amitiy et de la joie.

*** P. S. La liste des vytyrinaires affiliys au service d'hospitality peut etre obtenue chez:
Mme Ingrid Frewein, Stuhlenstrasse 22, 8123 Ebmatingen
Mme Daniyie Jacquier, Ch. de la Blonde 40, 1253 VandoetrVre
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